
INCENDIE, PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT 

PORTE COUPE-FEU – NE PAS METTRE  
D’OBSTACLE À LA FERMETURE
ASSUREZ-VOUS QUE LA PORTE DE  
VOTRE CHAMBRE SOIT BIEN FERMÉE

INTERDICTION D’UTILISER L’ ASCENSEUR 
EN CAS D’INCENDIE

 

RAPPEL

EN CAS D’INCENDIE
8333

SERVICE
SÉCURITÉ

ATTENDEZ DANS VOTRE CHAMBRE ET  
RESPECTEZ LES CONSIGNES DU SERVICE  
SÉCURITÉ

IL EST STRICTEMENT INTERDIT  
DE FUMER HORS DES ZONES  
PRÉVUES À CET EFFET


